
BAC PRO
TECHNICIEN CONSEIL

VENTE EN ANIMALERIE

Formation
en Alternance

Diplôme
de niveau 4

Délivré par le
Ministère de
l’Agriculture

56 à 57 semaines
à Ineopole
Formation

60 semaines
en milieu

professionnel
(stages en entreprise)

Stage et missions
à l’étranger

Code RNCP  n° 38856

Certif info n° 115512

• Conseiller Vendeur en animalerie

• Adjoint chef de rayon

• Vendeur sédentaire



Les entreprises supports de stage :
❙ Jardinerie - Animalerie
❙ Animalerie spécialisée
❙ Petite et grande surface spécialisée
  (rayon animalerie)
❙ Autres : structures vétérinaires, associations
  protection et sauvegarde des animaux...

Activités réalisables en entreprise :
❙ Vente : conseils clients
❙ Gestion des produits : commande, réception,
  mise en rayon, mise en avant, inventaire
❙ Animation commerciale : mise en place des
  promotions, mise en avant des produits,
  entretien de la relation client
❙ Entretien des espaces dédiés et soins des animaux 

Les enseignements techniques et commerciaux :
❙ Techniques commerciales, gestion commerciale,
  technique de vente, législation, mercatique
❙ Module d’adaptation professionnelle (MAP)
❙ Economie et gestion d’entreprise
❙ Ecologie / Biologie

Les enseignements généraux :
❙ Français, mathématiques, compréhension du
  monde, éducation socio-culturelle, anglais, EPS,
  physique, informatique

Délivrance du diplôme :
❙ Bac Pro Technicien Conseil Vente en Animalerie
  délivré par le Ministère de l’Agriculture, obtenu à
  partir de Contrôles Continus en Cours de Formation
  (CCF) et épreuves terminales.

Code RNCP : 13921

En plus du diplôme :
❙ Attestation de Connaissances pour les Animaux de
  Compagnie et d’Espèces Domestiques (ACACED)
❙ Formation Sauveteur Secouriste du Travail (SST)

BAC PRO
TECHNICIEN CONSEIL
VENTE EN ANIMALERIE

Nos conditions d’accès
2nde : Après avoir suivi une classe de 3ème.
1ère : Après un diplôme de Niveau 3 ou
          après une 2nde professionnelle.
Terminale : Être titulaire d’un Bac Pro Agricole.

Parcours de formation en alternance
2nde - 1ère - Terminale.
60 semaines de stage en entreprise.
Rythme de deux semaines de formation 
puis deux semaines de stage.

Votre statut
Statut scolaire - Formation initiale (Ministère 
de l’Agriculture)

Poursuite d’études
BTSA Technico-Commercial
Univers du Jardin et des Animaux de 
Compagnie (UJAC)
BTS Commerce / Vente

Mobilté internationale
Possibilité d’un stage de 2 à 3 semaines
dans un autre pays de l’UE (ERASMUS+)

823, av. de la Fédarié
81600 BRENS

Tél. 05 63 57 05 15 

mfr.ineopole@mfr.asso.fr
www.ineopole-mfr.com

Établissement privé sous contrat avec le Ministère de l’Agriculture.
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